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TRAVAUX PUBLICS. 

PRESQU'ILE PERRACHE. 

avaux publics sont, parmi les objets qui doivent occuper 
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 pius importants, soit par les résultats matériels 

[jdilite,
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oir pour les localités où ils s'exécutent, soit parce 

^• traînent forcément des dépenses considérables et que leur 
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 exécution peut ajouter à la prospérité d'une 
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 Veverses finances. L'admiuistration municipale doit s'at-
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ressources; ne faire que les travaux utiles, considérés soiis 

^Ters aspects qui résultent nécessairement de l'agglomération 

'
e
'"nombre considérable d'individus qui ont des besoins divers 

''""arfois opposés. Voilà quelle est la tâche de l'administration. 
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 savo
ns tout ce qu'elle a de difficile dans une ville comme 

Jitre dont l'agrandissement continu fait chaque jour naître de 

'
3
 "veaux besoins, dans une ville qui se refait lentement, élargit 

"""avenues, se donne des places, redresse ses rues, élève ses quais, 

^'transforme enfin d'une manière sensible. Mais plus la tâche est 

^ande, plus les hommes qui l'acceptent doivent-ils être à la hau-

^rde'leur mission, plus sont-ils dans l'obligation de s'entourer 

j (lumières nécessaires pour la bien remplir. Nous ne voulons 

renouveler d'anciens et justes reproches, mais nous devons 

dire franchement que nous n'avons pas encore vu les capacités 

chargées de cette tâche la remplir convenablement. 

Nous examinerons successivement les travaux entrepris ou à 

faire dans les divers quartiers de la ville, ceux qui sont projetés et 

tet
)X qui sont indiqués par la pensée publique. Nous commençons 

aujourd'hui par le midi. 

La presqu'île de Perrache, qui appartenait tout entière à la ville 

de Lyon, a été morcelée ; on l'a considérée comme un fonds per-

manent qui devait combler les déficits des budgets municipaux et 

équilibrer les recettes et les dépenses. De grandes masses ont été 

rendues à des industriels, à des entrepreneurs qui y ont élevé des 

usines, des ateliers, des constructions. Toutefois la ville reste en-

core propriétaire d'une grande partie de terrains, et elle-même y 

a bâti l'abattoir et l'entrepôt des liquides. 

Il eût mieux valu, à notre avis, que la ville conservât l'entière 

propriété de la presqu'île ; qu'elle y fît élever les constructions que 

l'industrie particulière pourrait lui demander; qu'elle louât des 

terrains sur lesquels celte industrie, garantie par des baux à 

longs termes, pourrait se livrer à ses travaux avec toute sécurité. 

Il est vrai qu'en agissant de la sorte l'administration n'aurait pas 

eu à sa disposition les sommes qui proviennent chaque année de 

la vente des terrains. Ce défaut de richesse eût peut-être appris 

aux diverses administrations à être plus économes des deniers de 

la cité, et nous eût épargné bien des dépenses mal calculées. 

Quant aux dépenses indispensables ou réellement utiles, les em-

prunts garantis par d'immenses propriétés eussent facilement 

couvert les besoins du moment, et peu à pou se fût créée pour l'a-

venir la plus belle, la plus florissante situation financière qu'il soit 

donné à une ville d'avoir. Si l'on considère quel prix de loyer au-

raient payé les nombreuses industries qui ne peuplent encore 

qu'une partie fort restreinte de la presqu'île, on reconnaîtra faci-

lement que la ville eût été un jour en état de diminuer les impôts 
de moitié. 

Malheureusement ce système ne paraît pas devoir être adopté 

de long-temps encore par les administrations municipales; cha-

îne d'elles veut marquer son passage par de grands travaux et 

chacune d'elles aliène le plus qu'elle peut des propriétés com-

munales. Un jour sans doute on comprendra l'erreur dans laquelle 
011 tombe, et ce sera alors qu'on ne possédera plus rien qu'on 

sentira quel avantage il y aurait à posséder. Mais nous récrimin-

erions vainement contre le passé. La presqu'île Perrache est 

aujourd'hui divisée entre la ville et les propriétaires qui ont 

acheté d'elle et ont bâti; l'administration municipale est donc 

obligée moralement et matériellement à veiller à la propriété de 

cette portion du territoire communal, d'abord dans l'intérêt des 

propriétaires auxquels elle a vendu et qui ont le droit de compter 

sur sa sollicitude, ensuite dans son propre intérêt, car la prospé-

rité de cette nouvelle ville donnera de la valeur à ses terrains, 

soit qu'elle les veuille louer, soit qu'elle persiste à vendre. 

L'administration oublie cette double obligation, et les acci-

dents venant se joindre à l'oubli de l'administration, la presqu'île 

est déshéritée de la prospérité qu'elle devait raisonnablement es-

pérer. Depuis vingt mois un pont de bois, sur la solidité duquel 

on n'est pas sans inquiétude, a remplacé la partie du pont de la 

Mulatière enlevée par les inondations de 1840. A chaque instant 

un accident peut arriver et intercepter les communications de la 

presqu'île avec la route de Saint-Etienne qui l'alimente. Dans 

l'état actuel, beaucoup de voitures prennent la route des Etroits, 

et la presqu'île se trouve dépossédée des avantages de sa posi-

tion. Nous savons bien que la ville ne peut pas rebâtir un pont 

qui appartient à la compagnie du chemin de fer ; mais nous 

croyons que si elle avait fait de sérieuses démarches auprès du 

ministre des travaux publics, si elle lui eût fait sentir toute 

l'importance de celte voie de communication, elle eût obtenu 

qu'on hâlât les travaux, et nous ne serions plus dans un provi-

soire qui durera encore un an. En effet, les plans sont arrêtés; 

le pont sera reconstrujt avec quatre arches seulement, ce qui 

fera disparaître les dangers actuels de la navigation. Il est proba-

ble qu'il sera en fonte, dans le système des nouveaux ponts de Pa-

ris. L'Etat paiera à la compagnie une somme de deux cent à deux 

cent cinquante mille francs pour compenser la différence de prix 

entre le pont qu'elle élèvera et celui qu'elle est tenue d'élever. 

Mais les travaux ne commenceront, selon toute apparence, qu'en 

1843, et nous serons restés trois ans dans le provisoire. 

Il est des choses qui dépendent essentiellement de l'administra-

tion et qu'elle oublie complètement. L'usine à gaz qui éclaire la 

ville de Lyon est construite dans la presqu'île; il semblait tout na-

turel que les quais et les principales rues de ce quartier fussent 

éclairés au gaz ; eh bien ! les candélabres commencent précisé-

ment au-delà dé la presqu'île, en sorte que les plus rapprochés du 

foyer de lumière sont ceux qui en profitent le moins. 

Tous les établissements d'utilité publique sont favorables à la 

prospérité d'un quartier quand ils sont bien entendus, quand la 

manière dont i!s sont tenus et la conduite de l'administration 

n'en éloignent pas ceux qui doivent y trouver place. 

L'entrepôt général des liquides aurait dû être construit sur le 

bord de la rivière ; on l'a élevé dans l'intérieur des terres. Ce n'est 

pas assez; après avoir fait un entrepôt, on s'est aperçu qu'il fallait 

un port de débarquement, on a jeté ce port en avant du quai. 

On avait entre le quai et l'entrepôt une masse de terrains bien 

au-dessous du niveau du sol, dans laquelle on aurait pu creuser 

très-facilement un port, une gare où l'on aurait fait entrer tous 

les bateaux destinés au déchargement ; ils eussent été ainsi à la 

porte de l'entrepôt, à l'abri des grosses eaux, des glaces, et sou-

mis à une surveillance bien plus facile. On n'y a pas même songé. 

L'abattoir est toujoursdans un tel état qu'une partie des bouchers 

l'a déserté et n'y veut pas rentrer. On a fait de vains efforts pour 

obtenir de l'administration les améliorations nécessaires; elle s'est 

fièrement drapée dans sa vanité, elle a refusé de céder à de justes 

réclamations.Les bouchers ont quittédlabattoir; ils ont établi leurs 

tueries à Saint-Clair , à la Guillolière ; ils entrent leurs viaudes 

mortes sur lesquelles la surveillance est moins facile. Ainsi, du 

côté de la santé publique, le but qu'on s'est proposé en élevant un 

abattoir est manqué, et l'examen du budget nous apprendra bien-

tôt, sous le rapport financier, ce qu'aura coûté l'entêtement de 

l'administration municipale. Un mot à propos de l'abattoir : son 

établissement devait faire fermer toutes les tueries qui existaient 

dans la ville; mais l'administration n'a pas su atteindre ce résul-

tat, et on continue à tuer des moutons et des veaux dans les tue-

ries particulières, au préjudice de la santé publique. 

Revenons à la presqu'île. S'est-on le moins du monde occupé 

des subsistances, ce besoin de tous les jours? Nullement. De la 

place Henri IV au pont de la Mulatière, c'est-à-dire sur une 

longueur de plus de deux kilomètres, il n'y a pas un marché; 

les habitants sont obligés de payer fort cher les denrées dont ils 

ont besoin, quand ils les trouvent dans la presqu'île, ou de faire 

un chemin considérable pour se les procurer; et pour les ouvriers 

on sait que la perte du temps est une augmentation de prix. 

Rien n'indique que la presqu'île fasse partie de la ville; la plu-

part des rues sont dépourvues de plaques indicatives, le service 

du nettoiement y est négligé, et si l'administration fait publier 

quelque arrêté intéressant la population à quelque titre que ce 

soit, les habitants de Perrache l'ignorent, les affiches ne vont pas 

jusques-là; il semble que l'administration ne dépasse pas le cours 

du Midi. 

Nous avons parlé des choses d'utilité générale, et l'on voit dans 

quel abandon se trouve la presqu'île sous ce rapport. Est-elle plus 

heureuse en ce qui louche les objets d'agrément? Pas davantage. 

La. presqu'île a sur son front une magnifique promenade, le cours 

du Midi, complantéde beaux platanes qui ont trente ans, et qui 

unit les deux fleuves qui baignent la presqu'île. Cette promenade 

est impraticable ; elle est couverte de terres amoncelées dans le 

but d'élever le sol, mais qu'on n'a pas pris la peine de niveler; le 

pied des promeneurs est chargé de ce soin. Les rares bancs de la 

promenade ont été enterrés par celte opération, on ne songe 

seulement pas à les relever. Est-ce que Lyon a besoin de prome-

nades? Mon Dieu non! c'est pour cela qu'on fait du cours un 

parc d'arlillerie, qu'on y plante des piquets reliés par des cordes 

pour y panser les chevaux. Nous avons des promenades pour les 

chevaux et non pour les hommes. 

Pourquoi ne plante-t-on pas d'arbres la magnifique ceinture de 

la presqu'île sur la rive gauche de la Saône ? Cela n'avait-il pas été 

arrêté, promis ? 

La presqu'île avait sur l'un de ses flancs une belle allée de peu-

pliers d'Italie, bordanl le Rhône; il n'en reste plus qu'un petit 

nombre. Les émanations de la fabrique de vitriol qui se trouve 

dans l'enceinte de la ville en ont tué une grande quantité ; la ville 

elle-même en a coupé d'autres; le dernier orage en a déraciné ou 

brisé une quinzaine. S'occupe-l-on le moins du monde de refaire 

cette promenade si utile sur un quai encore exposé à tous les so-

leils sur une grande partie de sa longueur ? On a de beaux plans, 

on le dit et cela est facile à croire ; à Lyon, les plans ne manquent 

jamais, mais l'exécution se fait toujours long-temps attendre. 

Ainsi reste sans soin une portion de notre territoire qui pourrait, 

sous une administration intelligente, devenir un des plus beaux 

points qu'on pourrait trouver. 

Paris, le 16 août 1842. 

La chambre s'est réunie aujourd'hui à deux heures pour enten-

dre le rapport do la commission chargée d'examiner le projet de 

loi sur la régence. Celle séance paraissait devoir offrir quelque 

solennité. L'importance de la question, le choix du rapporteur, 

l'étude toute particulière que celui-ci avait faite, dit-on, de la 

matière, tout permettait d'espérer un travail brillant, clair et com-

plet. M. Dupin a trompé toutes les espérances : son rapport n'est 

ni une œuvre de science, ni une œuvre d'étude ; on n'y reconnaît 

pas plus l'homme d'état que le publicisle : c'est, eu un mot, la plus 

froide analyse qu'on pût faire du projet de loi, et, en entendant 

M. Dupin, on eût dit qu'il lisait un exposé de motifs plutôt qu'un 
rapport. 

La commission n'a fait, du reste, que très-peu de changements 

lie provincial à Paris. 

Par'ls 'ce'
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Ps> il y en a quelques uns qui sont assez cavalièrement 

écrits et qui donnent du profil à quelques miniatures heureuses. La Phy-

siologie du provincial à Paris, par M. Durand, peut compter parmi ces 

dernières, et nos lecteurs ne verront peut-être pas sans plaisir les petites 

méchancetés qui suivent, racontées par le spirituel chroniqueur du Siècle: 

Vous avez vu Frédéric-le-Grand, Charles XII de Suède, le maréchal de 

Turenne ou Napoléon, la veille d'une bataille. Le grand homme est déjà 

aux prises avec le Destin. Pendant que tout dort dans le camp, il veille 

sous sa tente. Debout, le front chargé de pensées, il parcourt d'un re-

gard profond l'échiquier de la guerre déployé devant lui; il calcule sur la 

carte les savantes combinaisons qui doivent lui assurer la victoire; il 

marque de l'ongle le pays que rêve son esprit de conquête. 

Tel vous apparaîtra le provincial, si vous le surprenez le soir, lorsque, 

rentré au logis, il fait son plan de campagne pour le lendemain. Sembla-

ble à ces conquérants que vous avez vus, sinon en réalité, du moins en 

gravure, le provincial a déroulé sur sa table la carte de Paris; il étudie le 

terrain; il médite l'ordre de sa marche à travers les merveilles de ce pays 

inconnu, afin de tout voir dans le moins de temps possible, et surtout 

afin de ne rien omettre et de ne pas oublier sur son passage le moindre 

petit monument, la plus chétive curiosité. Non pas qu'il soit excessive-

ment curieux, mais il songe à l'avenir, au retour, à l'époque de paix, de 

narration, où il charmera les ennuis de la province en décrivant les 

splendeurs parisiennes. On voyage, non pour le plaisir de voyager, mais 

pour le bonheur de raconter; de même que le fumeur se délecte, non pas 

à savourer le tabac de son cigare ou de sa pipe, mais à chasser de sa 

bouche de pelits nuages bleus qui vont capricieusement se perdre dans 

l'espace. 

Après quelques secondes d'hésitation, le provincial, pour ne pas être 

pris au dépourvu, finira par avouer qu'il a vu le palais en question; il en 

parlera avec un certain aplomb. 

Diligent comme Ilohin-des-Hois, le provincial se met en course dès l'au-

rore. Il a dans sa poche, sur un carré de papier, l'itinéraire de sa journée. 

Quoi qu'il arrive, il se conforme à ce programme, fruit de ses veilles et 

de ses profondes méditations. 

Le voilà parti. Il ne s'arrêtera plus que pour contempler et admirer. 

L'accompagnerons nous ? Non, certes, car ce serait une grande et vaine 

fatigue. Il ne nous épargnerait pas le plus petit recoin des trente-huit 

églises de Paris. Il faudrait aller avec lui compter les tasses de la manu-

facture de Sèvres et les pelotonsde laine des Gobelins, visiter les musées: 

musée royal, musée naval, musée des antiques, musée des monnaies, 

musée des médailles, musée du Luxembourg, musée d'histoire naturelle 

et viugt autres musées, sans compter les galeries, les cabinets, les con-

servatoires, les bibliothèques, etc., etc. Le provincial nous ferait station-

ner une demi-heure devant chaque fontaine, une heure devant chaque 

statue, deux heures devant chaque palais. Pas un édifice public qu'il ne 
nous fît inventorier de fond en comble; pas un sommet de tour de co-

lonne, d'arc de triomphe qu'il ne fallût gravir avec lui, car le provincial 
est un infatigable grimpeur. 

L'escalier le plus rude, le colimaçon le plus tortueux, l'échelle la plus 
fragile, rien ne l'effraie. 

^ Il aime à s'élever, à planer, à flotter dans l'espace, à voir Paris à vol 

d'oiseau. Un de ses plus grands triomphes est d'additionner le nombre des 

marches qu'il a escaladées dans ses curieuses pérégrinations, et dont il 
tient une note exacte. 

11 va sans dire que le provincial consacre une de ses premières expédi-

tions à la visite du Musée , qu'il appelle et qu'il écrit : Musœum, pour 

prouver qu'il a fait ses humanités. 

Il n'y va pas le dimanche; car c'est bon pour le peuple, pour les Pari-

siens vulgaires. Lui, provincial, a des privilèges. Avec son passeport le 

Louvre lui est ouvert tous les jours. C'est là un des bénéfices , une de* 

prérogatives de sa qualité; c'est un avantage qu'il possède sur les indi-

gènes, et il en use avec une noble, une risible fierté. 

Le moment où notre provincial visite les tableaux du Louvre est l'heure 

matinale employée aux études classiques. Trente chevalets sont plantés, 

dans la galerie. Des artistes des deux sexes se livrent à la copie des maî-

tres. Des demoiselles reproduisent l'académie pure sous l'œil maternel. 

Les mamans tricotent en rêvant l'avenir raphaélique de leur fille. Les ra-

pins vont choisir leurs modèles sous les corniches, et travaillent perché* 

au bout d'une échelle comme de simples peintres d'enseigne, se préparant 

ainsi peut-être à la haute mission que leur réserve l'avenir. 

L'arrivée d'un oisif, d'un curieux, produit nécessairement un mouve-

ment de distraction parmi les travailleurs. La tournure du provincial, son 

costume, produisent leur effet. Ou le lorgne en souriant, en ricanant. Sept 

ou huit copies de liubens, de Rembrandt, de Léonard de Vinci sont mo-

mentanément abandonnées pour une moins grave composition. De causti-

ques crayons esquissent rapidement sur le papier une caricature, ou plu-

tôt un portrait aussi ressemblant que s'il avait été procréé par l'opération 

du daguerréotype. ; 
— Que signifie ceci? s'écrie le provincial, dont 1 indiscrète curiosité s'est 

égarée par-dessus l'épaule d'un des dessinateurs. 

— Vous le voyez bien, répond l'artiste sans se déconcerter. 



au projet de loi ; elle a modifié l'art. 3 de manière à établir que 

le régent serait investi de l'autorité royale à l'instant même de la 

mort du roi ; elle a en outre prescrit qu'aussitôt son investiture, 

il prêterait serment au roi et aux institutions par une déclaration 

insérée au Bulletin des Lois, et qui serait renouvelée devant les 

chambres réunies dans un délai de quarante jours à partir de la 

mort du roi. Il y a déjà deuxjours que nous avons indiqué ces chan-

gements, les seuls que la commission ait cru devoir faire au projet 
de loi. 

M. Dupin a passé très-rapidement en revue les objections faites 

contre le pouvoir exorbitant que s'attribuerait la chambre en 

votant une loi de répence sans en avoir reçu du pays le man-

dat spécial, sans avoir été proclamée par lui assemblée consti-

tuante. Et d'abord M. Dupin ne pense pas qu'une loi de régence 

soit une loi constitutionnelle , une sorte d'annexé à la charte; 

dût-elle d'ailleurs avoir ce caractère, ce ne devrait pas être pour 

la chambre une raison de regarder ses pouvoirs comme insuffi-

sants. La chambre a pouvoir de tout faire pour le salut de la mo-

narchie; du moment qu'en 1830 elle décrétait le principe monar-

chique, elle décrétait qu'elle aurait la puissance de faire dans 

l'avenir tout ce qui serait nécessaire pour la conservation de ce 

principe. Telle est la théorie de M. Dupin, théorie qui conduirait 

tout droit à l'abrogation de la charte, si un jour cette abrogation 

devenait nécessaire pour conserver la monarchie telle que l'en-

tend M. Dupin. 
Nous n'en dirons pas davantage sur le travail du rapporteur, 

travail que la chambre a, du reste, accueilli avec une très-grande 

indifférence, et dont l'effet a complètement trompé les espérances 

de son auteur qui s'attendait à une adhésion beaucoup plus signi-

ficative et peut-être à des acclamations, car, à diverses reprises, 

ilavaitélevéla voixetpris un ton déclamatoire pour les provoquer. 

La chambre a fixé à jeudi prochain la discussion du projet de 

loi. Au moment où M. le président lui proposait de fixer ainsi 

son ordre du jour, M. Lherbetle est monté à la tribune et a de-

mandé à la chambre de vouloir bien également mettre à lWdre 

du jour des interpellations qu'il avait à adresser au ministère! sur 

diverses questions politiques qui intéressent le pays. A cette provo-

cation loyale de M. Lherbetle, M. Gitizbt s'est b>vé et s'est em-

pressé de' répondre que le gouvernement n'avait jamais reculé 

devant la discussion ; qu'il avait déliré que les questions purement 

politiques et celles qui se rattachaient à l'institution de la régence 

demeurassent distinctes dans les délibérations et les débats de 

la chambre; que sur ce point la chambre lui avait donné une en-

tière satisfaction et qu'il la remerciait au nom de la couronne; 

maisque, du moment que l'on demandait au cabinet de s'expliquer 

sur sa politique, le cabinet ne pouvait reculer, el qu'il était prêt 

à accepter la discussion le jour qu'il plairait à la chambre de fixer. 

Après une déclaration aussi nette de la part du chef du cabinet, 

on pensait que la proposition de M. Lherbette serait accueillie 

à la presque unanimité; il n'en a point été ainsi. Une trentaine de 

membres de la gauche se sont seuls levés pour son adoption ; les 

centres ont voté contre. Une certaine portion des députés de la 

gauche s'est abstenue, et M. Odilon Barrot a été de ce nombre. 

C'est un fait déplorable; il ne lui était plus permis de s'abstenir 

dès que M. Guizot allait lui-même au-devant du combat et sem-

blait le défier. 

M. Barrot a fait aujourd'hui une de ces fautes qui se réparent 

difficilement, et qui, même réparées, ne s'oublient jamais. A l'issue 

de la séance, un grand nombre de ses amis politiques qualifiaient 

très-sévèrement sa conduite. * 

Paris, le 46 août 1841. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

A l'issue de la séance, plusieurs députés se sont réunis dans l'un 

des bureaux de la chambre pour y rédiger en commun un amen-

dement qui modifierait l'article qui attribue la régence aux princes 

les plus proches du trône, et admettrait les femmes à l'exercice de 

cette fonction. Cet amendement paraît devoir être signé par une 

trentaine de députés. 

Nous ne saurions dire encore ce que sera la discussion. Plusieurs 

députés, qui avaient d'abord annoncé leur intention d'y prendre 

part, déclaraient cet après-midi que l'impatience d'en finir de la 

chambre était telle qu'ils seraient sans doute forcés de renoncer à 

une discussion approfondie et sincère des questions que soulève 

l'institution de la régence. 

BULLETIN DE LA BOURSE DE PARIS DU 16 AOUT. 

La bourse a commencé aujourd'hui avec une apparence de hausse. Avant l'ou-

verture, on a fail 78 70 et 75, et le premier cours au parquet a été 78 75.. 

Aussitôt après l'ouverture, on a fait 78 80; mais , quoiqu'il y ail eu de nom-

breuses demandes à ce cours, la rente n'a pu le franchir, et elle est retombée à 
78 75. v 
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Elle est ensuite remontée à 78 85, et elle a fermé au parquet à 78 80. 
Dans la coulisse, elle est restée offerte à 78 85. 

Cinq 0/0, 119 65. — Quatre et demi 0/0, 000 00. — Quatre 0/0, 101 -75. — 
Trois 0/0, 78 75. — Banque, 3251 00. — Obligations de Paris, 1280 00.— 

N'aples, 105 20. —Dette active d'Espagne, 211/8. — Etats-Romains, 104 18.— 

Cinq 0/0 belge, 102 5/4. — Trois 0/0 belge, 00 00. — Banque belge, 000 00. — 
Caisse Laffitle, 1030( 0,0000.— Emprunt de 1841,000000. 

Chambre des Députés. 
(Correspondance particulière du CKHSICB.) 

Séance du 16 août. 

PRÉSIDENCE DE M. SVUZET. 

La séance est ouverte à creux heures. Le procès-verbal est adopté. 

L'ordre du jour est la lecture du rapport de M. Dupin sur le projet de 
loi de la régence. 

M. DUPIN commence par exprimer la nécessité de pourvoir an plus tôt 

aux éventualités qui peuvent s'ouvrir après la mort du duc d'Orléans, en 

qui la France constitutionnelle avait mis son espérance. Il passe ensuite à 

un court examen de chaque article du projet. La commission adopte l'âge 

de 18 ans fixé par le projet. Sons l'ancienne monarchie, l'âge de majorité 

était li ans ; c'était un danger. Aujourd'hui, avec les institutions qui en-

tourent et guident la royauté, l"âge de 18 ans est convenable. 

La commission adhère au mode de régence présenté par le projet ; elle 

veut aussi que le régent ait toute l'autorité royale entre ses mains. Elle a 

ajouté à l'article 3 que le régent était saisi de. cette autorité aussitôt après 

la mort du roi ; ce pouvoir ne doit pas admettre d'interruption. De là l'an-

cienne formule de nos pères : «Le roi ne meurt pas ; le roi est mort, vive 
le roi ! » 

Il faut que cette autorité soit protégée ; voilà pourquoi le régent doit 

être inviolable. La commission insère , quant aux engagements à prendre 

par le régent, l'amendement suivant : 

« Le régent sera tenu, dès la mort du roi, de publier une proclamation 

dans laquelle II prêtera serment et qui sera insérée au Bulletin des Lois. 
C'est le même serment qui sera renouvelé devant les chambres quand 

elles seront assemblées. » 

Le délai de convocation est réduit à quarante jours au lieu de trois 

mois. 

M. le rapporteur s'applique à réfuter les objections de ceux qui ont 

trouvé la loi trop spéciale et de ceux qui l'ont jugée trop générale. Il passe 

ensuite à l'objection de ceux qui demandent des assemblées primaires. 

Le vœu de la nation s'est minifeslé d<ins le pacte social, dans la loi im-

muable de 1830. Tons les actes qu'on peut faire aujourd'hui sont les con-

séquences de la constitution. La raison seule indique qu'une constitution 

qui ne peut tout prévoir laisse à l'avenir le soin de pourvoir aux éven-

tualités. Ce que nous faisons aujourd'hui, nos successeurs le pourront fdire 

avec un droit égal. 

M. le rapporteur termine en priant la chambre de reporter sur le ber-

ceau du comte de Paris l'affection qu'elle portait à son père. Il lit ensuite 

le projet tel que la commission l'a amendé. 

M. LE PRÉSIDENT : Le projet sera imprimé et distribué dès ce soir. Je 

propose de fixer la discussion à jeudi. 

M. LHERBETTE : Je demande la parole. 

Je prie la chambre , dit-il, de vouloir bien ne pas se borner à mettre le 

projet à l'ordre du jour. Nous avions en venant ici plusieurs devoirs à 

remplir : nous avions d'abord à présenter au roi ou plutôt au père de fa-

mille (murmures) l'expression de notre douleur ; nous avions à subvenir 

aux nécessités dé la dynasiie. Mais nous avons aussi reçu mission de de-

mander compte au ministère de sa conduite politique. Cette mission était 

antérieure à celle que nous allons remplir. Je prie la chambre de fixer un 

jour pour les interpellations et de régler ainsi l'ordre du jour : Interpella-

tions au ministère, discussion du projet de loi de régence. 

M. GUIZOT : Le gouvernement est prêt à répondre à toutes les interpel-

lations qu'on lui adressera sur sa politique. Il a eu soin de maintenir le 

projet de loi qu'on va discuter en dehors de tout débat de personnes ; 

mais le cabinet, je le répète, répondra à toutes les questions qu'on lui 

posera. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la proposition de M. Lherbette. L'ex-

trême gauche seule et quelques membies de la droite votent pour. La pro-

position n'est pas adoptée. 

M. LHERBETTE : Eh bien! après la loi de régence! 

Cette nouvelle proposition est également rejelée. Les ministres ne votent 

pas. M.Thiers, M. Barrot et leurs amis s'abstiennent aussi de voter. 

M. LE PRÉSIDENT : Jeudi, à une heure, discussion du projet de loi de 

régence. 

La séance est levée à trois heures. Nous remarquons que M. le président 

a omis de dire à la chambre que les inscriptions pour ou contre le projet 

seront reçues demain. 

On a déposé sur le bureau du président de la chambre des dé-

putés plusieurs pétitions signées clans les divers arrondissements 

de Paris, el qui sont ainsi conçues : 

Messieurs les députés, 

Le ministère vous a saisis d'un projet de loi sur la régence dont la forme 

est essentiellement organique. 

C'est un acte constitutif qu'il vous demande, à vous qui avez reçu seu-

lement le pouvoir législatif. 

Le vote d'une pareille loi serait à nos yeux et aux yeux du pays un acte 

d'usurpation, une ait. inte grave à la souveraineté nationale. 

Nous avons la confiance, messieurs, que vous vous abstiendrez d'accor-

der vos suffrages au projet ministériel, et que vous donnerez les premiers 

l'exemple du respect pour les principes qui sont la hase ri. , 

politiques, la garantie de l'ordïe, la sauve-garde de l'avenh "
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Il est inutile de dire que la chambre ne tiendra 

de ces pétitions, et que très-probablement le pav
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Les députés des départements vinicoles se sont réunis 

des bureaux de la chambre sous la présidence de M T
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réunion il y avait des représentants des deux Charente* H.I ï>es" A cette 

Gard, de l'Yonne, de l'Hérault, du Var, de Saône-et-Loire d ,j
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etc. La réunion a décidé qu'un comité serait institué pour rèr ]!?
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documents nécessaires à l'examen de cette branche si imn t t0Us les 

grfculture française, et pour faire auprès du gouvernement! 6 de 

marches que réclameront les circonstances et propres à fai
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tresse dont la culture de la vigne est frappée. re cess« la dé. 

LISTES ÉLECTORALES. 

Conformément à la loi du 19 avril 1831, la nouvelle liste de 

a été affichée le 15 août courant. Nous engageons ceux oui
 a

 . ecteurs 
d'y être inscrits de s'assurer s'ils n'ont pas été omis. aura>ent droit 

Pour être électeur, il fuit payer 200 f. de contributions direct» 

âgé de 25 ans. Tout citoyen, pour former son cens électoral n , ê,re 

huer le montant des portes et fenêtres de sa maison d'habitr
 S
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même qu'il ne le rembourserait pis au propriétaire. lauon, l
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Sont en outre électeurs, en p iyatit 100 f. de contributions • 
1° Les membres et correspondants de l'Institut ; 

2° Les officiers des armées de terre et de mer jouissant d'une
 n 

de retraite de 1,200 f. au moins, y compris le traitement qu'ils , s'011 

raient comme membres de la Légion-d'Honneiir. IC|uche-

Les contributions payées par une veuve seront comptées à celui a 

fils, petits-fils, gendres ou petits-gendres qu'elle désignera. 8es 

La patente sera comptée à tout médecin ou chirurgien employé A 

hôpital ou attaché à un établlsscihënt de charité et exerçant etT^ 

ment ses fonctions, bien que, par suite de ces mêmes fonctions I|M>« 

pensé de la payer. ' 011 dis-

Les propriétaires des maisons nouvellement construites pourront 

faire expertiser pour en constater la valeur, de manière à établir I' 

qu'ils devront payer après les trois ans que la loi leur accorde. "
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Pour former la masse des contributions nécessaires à la qualité d'él 

teur, on comptera à chaque Français les contributions directes qu'il nii" 

dans tout le royaume : au père les contributions des biens de ses enfat 

mineurs dont il aura la jouissance, et au mari celles de sa femme mè 

non commune en biens, pourvu qu'il n'y ail pas séparation de corps ^ 

Les contributions, payées par une maison de commerce composée d 

plusieurs associés, seront, pour le cens électoral, partagées par égales nor' 

tions. ^ 

Les chefs d'institution et maîtres de pension peuvent compter comme 

imposition directe le droit annuel de diplôme qu'ils payent à l'université 

Les redevances des mines et des chemins vicinaux peuvent également 
être comptées. . 0 

Enfin, tout fermier ayant un bail authentique de neuf ans a droit de se 

prévaloir du tiers des contributions payées par son propriétaire, sans pour 

cela que ce tiers soit déduit du montant des contributions que paye ce 
dernier. 

Quant à la deuxième partie delà liste du jury, les officiers des armées 

de terre et de mer ayant 1,200 fr. de pension de retraite, les docteurs ea 

médecine, docteurs et licenciés des facultés de droit , des sciences et des 

lettres, les membres de l'Institut et des sociétés savantes, les notaires et 

les fonctionnaires nommés à des fonctions gratuites , ont également droit 

d'être inscrits sur ladite liste , quel que soit le chiffre des contributions 

qu'ils payent. 

Toute réclamation en inscription ou rectification doit être adressée à 

M. le préfet avant le 30 septembre prochain. 

Nous trouvons dans le Moniteur Parisien les lignes suivantes : 

« La commission d'enquête sur les opérations électorales des collèges de 

Langres, d'Embrun et de Carpentras a reçu les documents et les «xplica-

tions de M. le ministre de l'intérieur. Elle attend le complément des docu-

ments contradictoires afin de clore son travail. » 

D'après cette courte note , lious n'aurions vraiment qu'une enquête 

électorale pour rire ; mais nous aimons à croire que ni la commission ni 

la chambre ne l'entendent ainsi. Une enquête qui se bornerait à une con-

frontation des documents fournis d'une part par le ministère de l'inté-

rieur, de l'autre par les députés intéressés, serait par trop dérisoire. 

AFRIQUE FRANÇAISE. 

(Correspondance particulière du CEXSECH.) 

Notre correspondant d'Oran nous écrit ce qui suit sous la date du 

7 août : 

« Le 6e léger est arrivé de Mascara ; les militaires congédiés de la divi-

sion de Mascara sont arrivés avec ce régiment. 

» Le colonel et le lieutenant-colonel du 2* chasseurs sont à Oran. Le 

premier est arrivé de Moslagangm et l'antre de Tlemcen. Ils voudraient 

pouvoir réunir leur régiment dans notre ville afin de le disposer pour 

l'inspection générale; mais il paraît qu'il y a impossibilité de faire rentrer 

les escadrons de Mostaganein. Le pays est soumis, mais il est toujours ea 

armes. Abd-ei-Kader a encore avec lui un certain nombre _de cava-

liers qui se sont détachés de diverses tribus pour se rallier à lui. Lémir, 

— Je trouve cette plaisanterie assez déplacée, répond le provincial, mé-

content de voir son image si peu flattée. 

— Qu'appelez-vous une plaisanterie? s'écrie l'artiste; rien n'est plus 

sérieux. Voici le fait : Je suis attaché au Journal des Modes pour les 

gravures. L'apparitition d'un dandy teique vous était une bonne fortune : 

je l'ai saisie. Votre élégant costume fera l'ornement du prochain numéro. 

A ces mots, le provincial sourit, s'excuse, salue, remercie, se rengorge 

et s'éloigne en faisant la roue et en se disant : 

— Voilà que je vais donner le ton aux merveilleux de Paris ; je suis le 

type de l'élégance. 

Debout sur le sommet des tours Notre-Dame, qui lui paraissaient à 

peine un piédestal digne de sa gloire, le provincial, une heure après cette 

aventure, laisse tomber un regard dédaigneux sur Paris, qui lui paraît 

bien petit et bien effacé par le brouillard. Tont-à-coup un bruit de pas 

retentissant sur les dalles lui fait retourner la tête. Il aperçoit un homme, 

pâle, hagard, égaré,qui, après avoir levé vers le ciel un regard désespéré, 

ôte son habit et s'élance vers la rampe. 

— Malheureux! qu'allez-vous faire! 

 Laissez-moi! La vie m'est un insupportable fardeau. Je suis un an-

cien militaire ruiné et sans ressources. Il y a deux jours que je n'ai pas 

mangé ! 
— Tenez mon brave, acceptez ce léger secours et prenez courage. 

Le brave accepte dix francs et se précipite dans les bras de son bien-

faiteur pour lui témoiguer sa reconnaissance. Après s être dégagé de celte 

étreinte, le provincial laisse partir l'homme qu'il a sauvé; il redescend 

ensuite, le cœur rempli d'une douce émotion. Midi sonne à 1 horloge de 

la métropole. 
— Voyons si je vais bien, dit-il.
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Mais, ô amère déception! le gousset est vide. La montre a été englobée 

dans la bonne action. Le provincial a payé dix francs pour se faire voler. 
Dites après eela qu'un bienfait n'est jamais perdu. 

Le lendemain, le provincial prend pour piédestal 1 arc-de-triomphe de 

l'Etoile. Cette fois il est cuirassé de méfiance , son cœur est fermé à tout 

sentiment de charité ; il verrait sous ses yeux tous les vieux bravesi de la 

terre expirer de besoin qu'il ne leur donnerait pas une pièce de six hards. 

Aussi en est-il quitte pour son chapeau enlevé d'un coup de vent. 

Cette nouvelle perte refroidit singulièrement notre curieux à 1 endroit 

des cimes. Il remet Indéfiniment sa visite au sommet de l'obélisque du 

Luxor. 

Las de monter, il aspire à descendre. 

— Demain, dit-il, je demanderai des billets pour être admis dans les 

profondeurs des Catacombes et du puits de Grenelle. 

Du temps du Consulat, rien n'était plus à la mode que la mystification. 

L'emploi du mystificateur constituait non seulement un talent de société, 

mais encore une profession très-lucrative. Dans les soirées élégantes, on 

avait un mystificateur, comme on a aujourd'hui Levassor, Achard ou tout 

antre chanteur de romances et de chansonnettes. Les uns tiraient parti de 

leur habileté, les autres exerçaient pour l'honneur; les plus renommés 

recevaient deux ou trois louis pour une séance, et ce n'était pas trop 

payer, si l'on considère combien de qualités rares et précieuses sont re-

quises pour l'exercice de la mystification, qui exige de l'esprit, de l'in-

vention, du sang-froid, de la gravité, de la raillerie, de l'adresse, de 

l'éloquence, de la comédie, etc., etc. 

Les belles mystifications se faisaient surtout à table, dans les dîners 

d'apparat; c'était une sorte d'intermède que l'amphitryon offrait à ses 

convives. Grâce à celte mode, les mystificateurs célèbres dînaient tous les 

jours en ville, dans les meilleures maisons, et ce n'était pas là un des 

moindres profils du métier. 

La victime de ces jeux piquants était le plus souvent un provincial tout 

frais émoulu de son déparlement. On abusait sans pitié de sa naïveté, de 

son ignorance des choses et des hommes, de sa crédulité ouverte à tons 

les vents; on lui faisait jouer à son insu dans de longues parades un rôle 

divertissant et ridicule. L'avantage restait toujours à l'attaque : le mau-

vais plaisant ne manquait jamais de triompher sur toute la ligne, et cela 

ne pouvait être autrement, car les gens les plus instruits et les plus spiri-

tuelsse laissent prendre à une mystification tout aussi aisément que les sots. 

De nos jours les mystificateurs n'étant plus recherchés, choyés , fêtés, 

nourris et payés, la mode ne les appelant plus à faire les délices de la so-

ciété, leur race a considérablement diminué de nombre et de valeur. 

Peut-être refleurira-t-elle abondante et vivace comme par le passé. En at-

tendant, la mystification, méconnue, réformée, exilée du beau monde , 

s'est réfugiée dans les journaux ou elle rédige l'article des canards : 
serpents de mer, — sultanes enlevées, — princesses épousant des cleics de 

notaire, — merveilleux pari gagné par un Anglais, — héritage de plusieurs 

millions recueilli par une cuisinière, — sucre extrait de la pierre à fusil , 

— habitants aperçus dans la lune, et autres nouvelles extraordinaires et 

mirnbolanies. 

Cependant, de même que l'on retrouve encore quelques traces d'ani-

maux antédiluviens, on rencontre encore çà et là des rejetons de cette 

race perdue des mystificateurs exerçant gratuitement et par amour deU ■ 

Le provincial est toujours, pour ces mauvais plaisants, une victime tou 

prêle et de fleurs couronnée. Son inexpérience et son désir de s'instru 

le livrent pieds et poings liés aux fantaisies de la mystification. 

Le mystificateur et sa victime se promènent sur le boulevard.
 e 

—i Vous voyez bien ce monsieur qui achète des gants jaunes dans 

boutique? dit le Parisien. 

— Ce grand maigre? 

— Oui. Eli bien! c'est M. de Balzac. 

— Vraiment !... Il faut que je le voie de près. .
 tro
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El aussitôt le provincial s'élance, entre dans la boutique et
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paires de gants pour se trouver plus long-temps face à face avec le 

romancier. - . . .:
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dans un estaminet,
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n gros jeuue homme orné d'épais favoris 

jouant une demi-tasse au domino. 

— Qui est-ce? demande le provincial intrigué. 

— George Sand. . femme' 
— Ah ! bah !... Je m'étais laissé dire que George Sand était une 

— Eh bien ! oui. 

— Mais ces favoris ? 

— Postiches. ,*\anes heures, 
Le provincial s'élance de nouveau, et, dans l'espace de queiqu ^ 

son impitoyable guide lui fait voir ainsi, à la course, tout ce 4 

renferme de personnages remarquables.
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Un chasseur de la garde nationale devient Alphonse • ,
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gnifique garde municipal en bourgeois se transforme en r.m» 

Saint-Hilaire! ,, „ , ... haletant, accablé, 
Bref, à la fin de la journée l'infortuné provincial est «"'«• ' de la 

épuisé d'admiration, d'étonnement et de fatigue. Voilà ie 

mystification. . , \
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Quelquefois le mystificateur, riche et prodigue, se met eu u
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assurer le succès d'un tour piquant.
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— Dînons ensemble, dil-il à sa dupe; je connais un 

où l'on est fort bien et à très-bon compte. 

C'est chez Véry. . . . , „
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is allé. On m'avait 
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 le connais de réputation, mais je n'y suis jamau 

dit que c'était t.ès-cher. , n,s initiés vont tout simP
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_ Pour le vulgaire, oui. Ceux qui ne sont pas imii »
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ment dans le salon du rez-de-chaussée, et ils paient au pru 
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Chronlqiae. 

LYON. , . 

Q„ travaille avec activité à la construction d'un égout sur la 

i
 re

du Plâtre et tout le long de la rue Bât-d'Argent, où les eaux 

' cumulées des rues adjacentes produisent un torrent infranchis-

fble aux piétons. Cet aqueduc, qui commencera à l'entrée de la 

rae Bât-d'Argent, se prolongera jusque dans la Saône, sous les 

places du Plâtre, Saint-Pierre, de la Platière et le quai d'Orléans. Il 

aura 80 centimètres de largeur et 1 mètre 60 centimètres de hau-

teur dans œuvre , ce qui produit une dimension suffisante pour 

donner un écoulement facile aux eaux des plus fortes averses. 

L'ouvrage devra être terminé dans deux mois. 

— Lastalueen marbre représentant une odalisque, due au 

ciseau de M. Pradier, qui a été accordée en 1841 par le ministre 

de l'intérieur au musée de notre ville, est restée exposée pendant 

un audans les galeries du Luxembourg. Elle vient d'en être re-

tirée pour être expédiée vers sa destination. 

— Les distributions de prix dans les divers établissements pu-

blics de notre ville auront.lien dans l'ordre suivant : 

Celle du collège royal est fixée , comme nous l'avons dit, au 22 

courant; de la Martinière, le 23 ; des écoles communales de la 

société élémentaire, le 24 ; de l'école des beaux-arts, le 25, et 

des écoles communales des frères, le 26. 

—La92e livraison de la Revue du Lyonnais, publiée par M. Léon 

Boitel, vient de paraîlre; elle renferme les articles suivants : 

Le Venl d'automne et une autre pièce de M. F. COIGNET ; 

La Chèvre attachée et un autre article de M.'PORCHAT ; 

Del'lmportance du Rhône, par M. LORTET ; 

De Pylhagore, par M. DEVAY; 

Un article critique sur un ouvrage de M. BLANC - SAINT-BONNET , 

par M. VICTOR DE LA PRADE ; 

Une dissertation sur l'origine et l'affinité des langues , par M. 
ElCHHOFF, 

Ce numéro contient donc à la fois de la littérature, de l'écono-

mie, de la philosophie et de la linguistique ; il était difficile de 
'aire un choix plus varié. 

DÉPABTEMENTS. 
On lit dans le Moniteur viennois : 

Le 5 août, le sieur Morel, garde champêtre de la commune de 

«aux-en-Yelin , canton de Meyzieux , a arrêté et mis entre les 

mains de la brigade de gendarmerie de Villeurbanne le nommé 

Antoine Guicherd, de Jons, prévenu de vols qualifiés et de tenta-
lv'e d'assassinat sur la personne de Mma de Monlviol. On a trouvé 

surcet
 homme, au moment de son arrestation, un pistolet à deux 

ou
psa piston, chargé et amorcé, et une boîte à poudre. 

— La voûte du percement de Cotizon vient d'éprouver un re-

ssèment
 sur un

 point que l'on était occupé à réparer. La cir-

culation des voilures de .Saint-Etienne à Lyon est Interrompue , 

en cet endroil; niais, au moyen du changement de voilures qui 

s'exécute à Kive-de-Gicr, le service des voyageurs entre Saint-

Etienne et Lyon n'est pas interrompu. La réparation sera promp-

lement achevée. 

— On écrit d'Arles, le 14 août : 

« Avant-hier vendredi, à dix heures du soir, un incendie ter-

rible s'est manifestée dans notre port. Le navire Jean-Marie, capi-

toine Croze, chargé de fourrage, était prêt à mettre à la voile le 

lendemain ; le mousse et quelques autres individus étaient à bord. 

Toul-à-cotip, de cette masse compacte de foins, s'est élancée, sans 

qu'on ait pu en connaître la cause, une immense colonne de flam-

mes qui a enveloppé le navire et la cargaison. 

» C'était un spectacle magnifique à la fois et déplorable que ce 

beau navire chargé d'un énorme brasier, entouré de mille jets 

brûlants qui sortaient en gerbes ardentes et montaient, allumant 

les agrès et les cordages, jusqu'au sommet du mât, placé là comme 

une immense lorche résineuse. Une lueur sinistre éclairait le port, 

les navires voisins, sur lesquels on veillait avec soin, et toute la 

rive opposée du ileuve. 

» L'incendie était isolé, mais, disons-le cependant, nous avons 

eu à déplorer la lenteur avec laquelle les secours ont été apportés 

et organisés ; les pompes à incendie sont arrivées fort tard, et nous 

avons regretté qu'on n'ait pas plus tôt coulé le navire. Aune heure 

du matin, le mât est tombé sous les coups de hache, et une pro-

fonde obscurité a succédé à la sinistre illumination. 

» Comme toujours, nous avons admiré l'intrépidité des capitai-

nes de notre marine, et nous devons signaler encore une fois à la 

reconnaissance publique notre brave lieutenant de port, M.Burle, 

dont les efforts ont été constants, et qui a quitté le dernier le lieu 

du désastre, après avoir plusieurs fois exposé sa vie. » 

— "Vendredi dernier, Joseph Taussac, âgé de 51 ans, régisseur 

du jardin de Frascati, sur la rivière de Peyne , à Pézenas , s'est 

donné la mort avec son fusil. Cet homme jouissait d'une bonne 

réputation. Aussi ce suicide, dont on ignore les motifs, a-t-il 

étonné tout le monde. 

Taussac laisse une veuve et sept enfants. 

— Le nombre des créanciers de la faillite Berthault s'élève à 

770 ; 450 ont déjà signé un traité. Le chiffre exact du passif est 

de sept millions six cent mille francs, l'actif de trois millions deux 

cent cinquante mille francs. 

SOIES. — Rien à retrancher ni à ajouter au bulletin de mardi dernier. 

La situation reste la même. Il y a partout reprise d'affaireset prix soutenus. 

Cependant les ventes ont été beaucoup moins nombreuses que l'activité 

des derniers huit jours pouvait l'avoir fait espérer. Les prétentions exa-

gérées de quelques marchands sont la première, la seule cause apparente 

de ce mécompte. Le mouvement de reprise signalé de toutes parts dpuis 

les achats de Beaucaire leur a tout-à-coup redonné du courage et les a 

rendus exigeants. Leurs demandes ont paru exagérées même à ceux que 

pressait le besoin de matières. Aussi, malgré que la situation soit bonne et 

tende forcément à s'améliorer encore dans la semaine qui commence, n"a-

vons-nous guère que de petites ventes à signaler dans celle qui finit. 

A Romans, vendredi, le marché a été très-beau, l'empressement des 

acheteurs moins grand que huit jours avant, mais les prix mieux soutenus : 

Soies ord. gr. du pays, 14/16 d. (1/2 k.), 24 fr. 

Id. courantes id. 12/14 24 fr. 50 c. 

Id. de Genissieux, Peyrins, Mours, etc., 12/13 d. 24 fr. 50 c. à 25 fr. 

et 25 fr. 45 c. le demî-kilog. 

Sur ce marché, on le sait, les soies de filature sont toujours rares. Ven-

dredi elies ne se sont pas montrées. 

A Aubenas, samedi, les prix sont restés fermes jusque vers les huit heu-

res ; mais après il y a eu calme et même légère baisse de 25 à 50 centi-

mes par demi-kilog. L'approche de la grande foire du 14 septembre pro-

chain, où se portent et se vendent ordinairement presque toutes les soies 

du pays, paraît expliquer cet état de choses. Les cours sont restés à : 

14/16 d. soies gr. ord. du pays (demi-kilog.) 23 f. 50 c. à 24 f. 

12/14 d. id. courantes id. 24 f. à 24 f. 40 c. 

11/12 d. id. id. id. 24 f. 50 c. à 25 fr. 

9/10 d. soies de Joyeuse, jolie qualité, 25 f. 50c. à 26 fr. 

Les ouvrées n'étaient pas mieux tenues, quoique plus rares ; mais les 

détenteurs ont préféré garder leurs flottes que de les céder à des prix non 

avantageux. Cependant tous leurseflorts n'ont pas empêché une légère baisse 

de 25 à 50 centimes sur les cours du précédent marché, et encore vers 

la tin seulement de la journée : 

12/14 d. fi" d'ordre 4/5 coc. (demi-kilog.) 30 f. 50 c. à 31 f. 50 c. 

10/r.2 d. id. 3/4 id. 31 f. 50 c. à 32 f. 75 c. 

9/10 d. id. 3/4 id. 32 f. 50 c. à 33 f. 50 c. 

9/10 d. id. 3/4 id. (soiesde mar-

que de Saint-Jean-du-Gard) 34 f. à 35 f. 50 c. 

A Annonay, le même jour 13, le marché n'a été calme que pour les 

soies. Quelques flottes grèges blanches du pays ont bien été montrées çà et 

là ; mais il s'est conclu peu d'importants achats. Les détenteurs, encou-

ragés par les nouvelles de Lyon, demandaient des prix fort élevés. Cepen-

dant quelqiii sparties, qualités ordinaires, se sont vendues à 22 f. 25 c., 

soit 62 f. 60 c le ktlog. Ou espère beaucoup pour le marché prochain. 

A Mines tout le monde parait content. La marchandise est reclieri liée 

et se paie bleu. A la date du 13 il y avait une hausse de plus d'un franc 

par kilog. sur le dernier cours pour les soies de filature organsins Viva-
rais 20/22 deniers. 

Pour les autres qualités, trames de Provence et des Cevene.es, les prix 

ont fléchi au contraire de quelques centimes. 

20/22 d. organsins Vivarais, le. kilog., 72 00 à 72 50 

26/28 d. trames de Provence, 59 00 60 55 

30/35 — — 52 00 53 10 

40/50 — — 48 15 49 00 

Et pour les grèges : 
Tramettes des Cevennes pour bas, /,s 00 48 10 

Doupions des Cevennes, 22 90 25 10 

_ de Provence, 21 80 24 00 

Rien de nouveau d'Avignon ni de Marseille. 
{Courrier de la Drôme.) 

On fait en ce moment, à Lorient, des expériences importantes. Voici ce 

qu'on nous écrit à ce sujet : 
« Une commission d artillerie de marine, composée de MM. le général 

Coisy, présfdent; le capitaine de vaisseau Danlhon; Ihouvenin, lieute-

nant-colonel ; Daniel, aide-de-camp, et Hélie, professeur de i Ecole d'ar-

tillerie, vient de faire subir diverses expériences aux boulets incendiaires 

et asphyxiants inventés par MM. Bonnet el Champion. Ces boulets, rem-

plis de matières incendiaires ou asphyxiantes , étaient annonces comme 

faciles à transporter, n'éclatant qu'après avoir traversé une partie de la 

muraille du vaisseau, et ayant, quoique creux, plus de poids et plus de 

portée que les boiîlets ordinaires du même calibre, destinés les uns a in-

cendier le navire, les aunes à asphyxier seulement les hommes pour s em-

parer ensuite de l'équipage. 
» La commission nommée exprès pour ces expériences par le ministre de 

la marine a fait supporter à quatre des nouveaux boulets, deux de chaque, 

espèce, une épreuve de chute pour s'assurer qu'on peut les transporter 

sans danger. Celte épreuve, qui consistait à les faire tomber de la hauteur 

d'un troisième étage sur de grosses poutres , a parfaitement réussi ; les 

boulets n'ont éprouvé aucune altération dans leur foi me. l'ourles expé-

riences définitives, on avait bâti un massif représentant la force d'un vais-

saau de 100 canons. 
» Les boulets incendiaires ou asphyxiants ont obtenu un succès qui a 

répondu à touie l'attente des inventeurs, ainsi que le prouvent les faits 

suivants, savoir : 1° les boulets, atteignant le massif, se sont brisés en 

traversant le bordage ; 2° les éclats de bois de toute grosseur et de toute 

! forme qu'ils ont chassés devant eux avec violence, et les mille débris des 

boulets eux-mêmes, ont produit un effet de mitraille épouvantable, allant 

se loger dans toutes les directions ; 3° les matières asphyxiantes lancées 

par les boulets brisés se sont enflam.nées comme l'éclair, et une fumée 

noire et d'une odeur insupportable a rempli le massif à l'instant mêmè. 

Cette fumée enfin a produit une nuit tellement profonde qu'on n'aperce-

vait pas les sabords placés iout grands ouverts les uns en face des autres 

pour établir des courams d'air. Malgré ces forts courants d'air qui entraî-

naient des tourbillons d'une épaisse fumée , les sabords n'ont été visibles 

qu'au bout de sept minutes et demie, pendant lesquelles les plus intrépi-

des soldalsn'ont pu parvenir à entrer dans l'intérieur du massif. 

» Ces résultats ont frappé vivement la commission ainsi que plusieurs 

officiers supérieurs de la marine royale qui assistaient aux expériences et 

qui ont affirmé qu'au milieu de cette profonde nuit et de cette odeur in-

supportable toule manœuvre était impossible. » 

— Une expérience qui a bien aussi son importance vient d'être faite à 
New-York. Il s'agissait d'une batterie sous-marine inventée par le nommé 

Colt et qui a pour but de faire sauter un bâtiment dans une action navale 

en dirigeant sur lui ce brûlot invisible. Ou avait choisi , pour faire cette 

expérience, une vieille carène qui avait été décorée des plus bizarres cou-

leurs. Ses pavillons représentaient, les uns des têtes de mort, les autres 

des ossements en croix et des devises cabalistiques. Cette nef diabolique 

fut remorquée devant le Castle-Garden , et la batterie sous-marine y fut 

attachée. L'explosion fut terrible , et de toute la coque du bâtiment il ne 

resta pas un morceau qui dépassât une dimension de quelques pouces.. 

La nature de cette batterie sous-marine n'a point encore été expliquée. 

Elle se compose d'une caisse contenant certaines matières explosibles 

qu'un plongeur peut aller attacher aux flancs d'un bâtiment de guerre et 

qui communique avec le bâtiment agresseur par le moyen d'un fil de fer 

plongé dans l'eau. Dans l'expérience faite devant le Castle-Garden, le fil 

de fer invisible correspondant avec le Norlh-Carolina avait de 200 à 300 

yards. A l'heure fixée (heure précise) , l'inventeur de cette machine in-

fernale, M. Coït, placé sur le pont du Norlh-Carolina, mit le fil conduc-

teur en contact avec une pile voltaïque,et l'explosion eut lieu, prompte et 

S terrible comme la foudre. 

Nouvelles étrangère». 
ESPAGNE. 

Le général Zurbano vient de publier un second bando qui est le com-

plément de celui qu'il publia il y a quelques semaines. En voici la teneur : 

l°Lescontrebandiers seront poursuivis par les troupes et les soldats atta-

chés à la police des villes comme le sont les voleurs; 2" les contreban-

diers qui seront pris seront immédiatement passés par les armes. 

Le l'eninsular de Madrid dit que la presse est a peu près unanime à 
blâmer ce nouvel arrêté du général Ztu bano. Il n'est pas besoin d'ajouter, 

dit ce journal,qu'il est attentatoire à la sécurité et à la liberté individuelle, 

qu'il enfreint les lois et la constitution ; il suffit de dire qu'il est du géné-
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<nbon à son dîner et demande ides olives au desserl.; 

provincial. 

Il marchande les objets de consommation et veut obtenir un rabais sur 

le prix de la carte : provincial. 

Au café , il met djns sa poche le sucre qu'il économise sur sa demi-
tasse : provincial. 

Il tutoie le garçon : provincial. 

Un quidam se promène au bois de Boulogne en cabriolet de place : 
fashionable provincial. 

Il arpente à midi le boulevard des Italiens en escarpins et en bas de soie 
noire : solliciteur provincial. 

Au concert Musard, son menton bat la mesure sur sa cravate : dilet-
tante provincial. 

Mais c'est au théâtre surtout que l'on reconnaît aisément le provincial, 

à sa pose, à sa manière d'écouter, à son cure-dent qu'il a gardé, à l'a-

bandon avec lequel ses impressions se trahissent. Il rit aux éclats ; il 

pleure tout haut; il gémit ouvertement sur la vertu persécutée; il témoi-

gne officiellement son aoprobalion sur les bons sentiments, et il foudroie 

le vice par de sévères exclamations. S'il est co lient d'un acteur ou d'un 

chanteur, il l'applaudit à outrance sans attendre qu'il ait fini de dire sa 

réplique ou de chanter son air; s'il en est mécontent, il tire de sa poche 

une cet lorée et il souffle dedans sans se soucier de l'opinion publique. 

Vous le reconnaîtrez même avant qu'il entre dans la salle. Règle géné-

rale. : les trente premiers anneaux de cette chaîne que l'on appelle la queue 

appartiennent aux départements. Le jour où il se permet les splendeurs 

de l'0,iéra, c'est autre chose: peu après son déjeûner il va bravement 

prendre rang parmi les philosophes, qui, exerçant à la lettre le système 

de M. Azaïs, compensent cinq heures de plaisir par cinq heures de fati-

gue et d'ennui. Toujours prudent et bien avisé dans ses précautions, le 

provincial s'est muni de deux volumes in-8° qu'il lit d'un bout à l'autre 

durant sa station sous le péristyle de l'Académie royale de musique. Enfin 

les poites s'ouvrent: il était temps pour la tête qui s'appesantissait, pour 

les jambes qui commenç uent à fléchir. Notre provincial se précipite vers 

le bureau pour prendre son billet... Vain espoir! le guichet est clos. Tous 
les billets ont été pris d'avance. 

C'est que vous ne saviez pas, mon provincial, que les belles représenta-

tions de l'Opéra sont l'objet d'un abominable trafic, elque les relations di-

rectes entre le public et les bureaux sont interceptées par une bande d'in-

dustriels avides et grossiers. Il vous faut absolument passer par les mains 
sales de ces inévitables spéculateurs. 

Les autres théâtres ont aussi des marchands de billets, mais quelle dif-

férence ! Ces marchands sont modestes, réservés; Us ne disposent que d'un 

pelit nombre de places qu'ils vous vendent meilleur marché qu'au bureau. 

11 est vrai que ces billets sont fantastiques et n'ont le plus souvent que la 

valeur d'un assignat. Les contrôleurs les dédaignent, les ouvreuses les re-

poussent et vous répondent lorsque vous leur en présentez un : « Il n'y 

a plus de place. » 

A l'Opéra, quand le spectacle promet d'être brillant, les marchands ac-

caparent toute la salle pour faire la loi. Ils vous vendent de bons billets, 

mais h un prix exorbitant. 

Muni de ces renseignements, le provincial se décide à faire un sacrifice 

pour entendre et pour voir dans une soirée solennelle les premiers sujets 

du chant et de la danse. Voilà donc qu'il se dirige vers la rue Grange-

Batelière où se tiennent les industriels en question. A peine a-t-il doublé 

le coin du boulevard que d'un groupe placé devant la boutique d un 

marchand de vin un homme se détache, vient à lui et lui propose un bil-

let d'Opéra. 

— A quel prix? demande le chaland. 
Aussitôt le spéculateur vorace s'empare de sa proie et l'entraîne près de 

là dans un passage sombre, profond et Voûté. Toute la bande arrive a tire 

d'ailes et fond sur le gibier. Le provincial se trouve d'un coup enveloppé 

par une douzaine d'hommes à figures sinistres, qui le prennent au collet, 

le saisissent par les bras, le serrent, le poussent et le bousculent avec des 

gestes menaçants , des regards flamboyants et des paroles empruntées â 

un argot formidable. , „ 
Persuadé qu'il est tombé dans un guet-apens, le malheureux provin-

cial, tremblant d'effroi, demaude grâce au moins pour sa vie. 

Cette faveur lui est accordée moyennant une somme de trente francs 

qu'il paie pour sa rançon, et les bandits ont la courto.ste. de, l
a

, donher 

par-dessus le marché un billet d'orchestre pour la représentation de flo-

^De'iuftefptintes se sont élevées contre cet odieux trafic mais toutes 

les mesures prises pour le faire cesser ont étéinultles. Le préfet de police 

a déclaré que son budget, ses agents, les sergents de ytlle la garde mu-

nicipale et les régiments de la garnison étaient insuffisants pour réduire 

ces hardis forbans. . .... .' , 
C'est alors que. les fortifications de Paris ont été volées. Le vrai mot n'a 

pas été dit sur cette affaire. Quelques esprits étroits s imaginent que l'en-

ceinte continue et les forts détachés sont destinés à arrêter une invasion 

étrangère: point du tout ; cet imposant appareil n'a pour but que de met-

tre à Ta raison les marchands de billets de l'Opéra. R. 
( L Emancipation,) 



ral Zurbano. Nous ne nierons pas que le but du général soit pur, mais 

nous ne pouvons nous empêcher de déplorer que l'illégalité, l'arbitraire et 

le caprice soient regardés comme de bons moyens et érigés en lois ; nous 

ne pouvons rester indifférents aux usurpations de pouvoir. 

_ La Gazette de Madrid publie un décret d'Espartero qui établit pour 

cette année le chiffre des forces de l'armée espagnole 

L'infanterie sera composée de 07,177 hommes, l'artillerie de 7,828 , le 

génie de 1,239, la cavalerie de 13,760 hommes et 11,730 chevaux. 

La réserve sera forte de 40,000 hommes. 

—Le 7 août, on a tenu un grand conseil où ont été appelés les directeurs-

généraux de toutes les branches du revenu public, les receveurs et 

payeurs-généraux , plusieurs sénateurs et députés. L'objet de la réunion 

était de chercher un palliatif à la pénurie financière qui fait échouer tous 

les plans du cabinet. 

— On écrit de Gibraltar, le 21 juillet : 

« Nous avons éprouvé hier une anxiété difficile à décrire. Le feu a pris 

a un bateau à vapeur anglais chargé de 400 barils de poudre de guerre en 

destination pour Malte. L'équipage a pu heureusement quitter le navire 

avant l'explosion ; elle a eu lieu peu d'instants après. Les débris ont été 

lancés à une hauteur prodigieuse. » 

SUISSE. 

On lit dans le Journal de Genève : 
« Là fête de la navigation, qui n'avait pas eu lieu ces dernières an-

nées , semblait avoir réuni le dimanche 7 août tout ce qui pouvait 

l'embellir et la présenter joyeuse, animée et des plus brillantes aux re-

gards enthousiastes de la population. Un temps magnifique, le nombre et 

la qualité des hommes qui montaient la barque amirafe , la fou'e de pe-

tites embarcations qui paradaient autour d'elle comme autour d'une reine 

et ornaient notre beau lac de leurs jolies banderoles , une bonne musique 

dont les sous harmonieux et réfléchis par les échos tenaient de la féerie , 

la délivrance des prix aux plus habiles ou aux plus heureux, un banquet 

splendide et des mieux servis, des toasts, des chants nationaux et patrio-

tiques, une promenade sur l'eau après le diner , des feux d'artifice , et 

enfin le retour à la ville, ayant pour témoin, comme le départ, une mul-

titude innombrable, voila en résumé la description de cette fête. » 

BERNE. —L'année passée déjà , il était question de réunir les cantons 

de Berne, d'Argovie et de Soleure en une sorte d'association pour les 

douanes, de telle sorte que ces états auraient supprimé tout péage de l'un 

à l'autre pour transporter à leurs frontières respectives la perception des 

droits sur les marchandises venant d'autres pays et se partager le produit 

de ces péages. Cette idée vient d'être reprise depuis que la nouvelle loi 

sur les péages de Berne a obtenu la sanction de la diète. Des conférences 

ont eu lieu dans ce but entre les députés de ces états, auxquels a été ad-

jointe Bâle-campagne. Quelques personnes voient là une association poli-

tique plutôt que douanière, à moins que Berne n'aspire à jouer en Suisse 

le rôle que la Prusse a pris en Allemagne. Quoi qu'il en soit, comme les 

cantons de Ffibourg et de Vaud, de Vaud et de Ncufchâtel ont déjà con-

clu entre eux des concordats pour l'affranchissement réciproque de cer-

tains produits du sol, on peut présumer que Berne leur fera aussi des 

ouvertures. 

L'Indicateur de Bordeaux publie la lettre suivante : 

Bordeaux, le 1" août 1842. 

Monsieur le rédacteur, 

Votre numéro du samedi 23 juillet dernier renferme un Avis aux cul-
tivateurs rédigé par M. Bonnet, professeur d'agriculture à Besançon, et 

adressé au Censeur, journal de Lyon. Bans cet écrit, il s'agit des moyens 

à prendre dans ce moment pour prévenir, sous le rapport de l'alimen-

tation des bestiaux, les fâcheux résultats de la sécheresse que nous éprou-

vons. Permettez-nous d'ajouter quelques mots à cet avis, afin de mettre, 

s'il est possible, les propriétaires plus en mesure d'en profiter.' 

Les sécheresses ne sont pas choses nouvelles, et de toutes les circon-

stances climatériques celle-là est une de celles qui contrarient le plus nos 

cultures en mettant obstacle principalement à la régularité des travaux 

qu'exigeraient les assolements fixes. Effectivement, il est des jours dans 

l'année, et souvent très-nombreux , où le laboureur ne peut mettre sa 

charrue ni dans les terres fortes et compactes que le soleil a duteies 

outre mesure, ni dans les terres sablonneuses , légères , qu'il serait im-

prudent d'exposer alors aux rayons desséchants de l'astre. Un repos forcé 

et bien regrettable lui est donc imposé. 

Il faut qu'il laisse les herbes qui infestent ses chaumes amener leurs 

graines à l'état de maturité complète et assurer ainsi leur reproduction. 

Il faut qu'il renonce à jeter sur un sol devenu libre les graines diverses 

qui pourraient lui être confiées durant l'été et le commencement de l'au-

tomne, dans le but d'assurer la nourriture du bétail pendant l'hiver, pen-

dans cette saison où ses privations et ses souffrances sont tellement ordi-

naires qu'elles attaquent sa constitution et deviennent l'un des motifs les 

plus déterminants de la dégénérescence des races. 

L'imperfection de nos instruments aratoires, le peu de profondeur, pat-

suite, que nous donnons à nos labours, telles sont encore autant de cir-

constances qui viennent ajouter à tout ce qu'ont déjà de malheureux ces 

disettes de pluies, avec accompagnement de chaleurs et de ventsdesséchants. 

Il est vrai que dans une foule de localités on pourrait combattre par 

l'irrigation ce défaut capital de notre climat et principalement convertir 

en prairies à plusieurs coupes ces terrains réservés aux herbages et dont 

on obtient si peu de chose, lorsque les mois d'avril et de mai ne sont pas 

suffisamment humides. 

Notre industrie agricole, sous ce rapport, est complètement dans l'en-

fance. Ces sources, ces ruisseaux qui sont de véritables bienfaits du ciel 

lorsqu'on sait en tirer parti, on les laisse paisiblement conduire leurs eaux 

inutiles vers les rivières. Non seulement on recule devant les dépenses sou-

vent bien faibles qu'exigerait leur utilisation mais surtout on paraît igno-

rer et l'art d'après lequel les travaux réclamés pourraient être exécutés, 

et les conséquences tout-à-fait avantageuses qu'ils amèneraient. 

Comme l'industrie de l'homme, appliquée à l'agriculture, a surtout 

pour but de corriger ce que la terre et le climat ont de trop rigoureux, il 

n'est pas impossible cependant que cette industrie, bien dirigée, ne puisse 

saisir un moment, même durant les longes sécheresses, pour confier uti-

lement à la terre quelques unes des graines que cite M. Bonnet : raves, 

navets, colza, sarrasin, etc. 

Nous savons que cette dernière nlantP i» , 

fourrage d'été des résultats admirables sur'p us e ,rs nn'- ,
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l'analyse comparée qu'en a faite le chimiste Sprensel «Perience' 

Le moha de Hongrie, dont nous devons l'introduction A 

à M. Ivoy, est encore une plante qui peut, dans un esnarpT la Gir
onde 

court, couvrir les terrains les plus secs d'une abondante L„ltemps tr
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ce moment, on voit au Pian, sur le domaine de cet hahil 0Q- Dans 

champs de moha capables de fournir largement à toutes t»
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Enfin, un agronome non moins zélé, M. Allègre, aexnér" 

même rapport, le sorgo ou millioque à balai. Il
 e

'st résulté™!
6111

'
5

'
 SOtls|

« 

riences que plusieurs exploitants de la plaiue de Cazeaux ré V SCS ex
P*-

avec grand succès la possibilité d'avoir avec cette plante d'e n"'
 depuis 

rages , pourvu toutefois qu'on ait soin de la placer dans n„« °.
e ts fon

-r-
fraîche.

 une te
«e

 un p(n 

Je SUiS
'
 elC

- AIIG. PETIT-LAFITTE. 

Le Gérant responsable, BTMÎJRÀT 
Nous rappelons à l'industrie que les procédés brevetés de 

fïenri de Ruolz pour l'application des métaux les uns sur les'
 vicomi

e 

exploités par MM. Désir et Arguishe, concessionnaires.
 aUtres SOa

t 

La grande pratique de cette nouvelle application les met à 

pouvoir assurer aux fabricants que l'acier , le maillechort IV t- ^ 

plomb, le cuivre et le zinc peuvent indistinctement se dorer' s' '
e 

et se platiner avec une solidité et une économie à toute épreuve
 ai

^
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Les garnitures de fusil ou de pistolet, ainsi que les canons et e<s 

lement tout ce qui peut se rattacher à l'armurerie, la coutellerie Ph 

logerie et le bronze, sont exempts de toute oxidalion, une fois rem 

de ces précieux métaux. 1 couverts 

MM. Désir et Arguishe, seuls concessionnaires des brevets secli 

de toutes les commandes qui peuvent leur être adressées, et ont co 

ment en leur fabrique de bronze pour église, rue Trama'ssac 20 

divers objets dorés et argentés, qui sont visibles du matin aù soir 

POUR LA CLOTURE IRRÉVOCABLE IT DEFINITIVE. 
SAMiE IIE IiA. G.lliEKIK B9E 1/ARGUE 

Tous les soirs, à huit heures, jusqu'au 21 courant 

Keprésentatîoa» aies cMeuis et «Ses singes savant* 

TOURS D'ADRESSE ET D'AGILITÉ. 

MICROSCOPE A GAZ. — POLYORAMA. 

Etude de Me Aubert, huissier à Lyon, rue Trois-

Carreaux, 8. 

Le mercredi vingt-quatre août 1842, à dix hteures du 

matin, sur la place Louis XVI, aux Brotteaux, commune de 

la Guillotière, il sera procédé à la vente aux enchères et au 

comptant de meubles saisis, consistant en glaces, consoles, 

pendule, candélabres, secrétaire, commode, divan, chaises, 

fauteuils, table à Uié, deux lits garnis, grands et petits ri-

deaux pour fenêtres, 175 bouteilles de rhum vieux, un 

demi-hectolitre vin rouge , bouteilles vides, tour-en-l'air , 

deux cent cinquante croiseurs mécaniques de l'invention de 

MM. Jules Bourcier et G. Morel pour la croisure de la soie, 

et une superbe volière contenant 160 oiseaux de familles 

différentes, indigènes et exotiques, empaillés et posés sur 

planchettes. (1192) 

Même étude. 

Le samedi vingt août 1842, à dix heures du matin, sur la 

place Saint-Nizier, à Lyon, il sera procédé à la vente aux 

enchères et au comptant de meubles saisis, consistant en 

bureau, secrétaire, commodes, chaises, fauteuils, tables, 

divan, glaces, ustensiles de cuisine, etc. (1193) 

A vendre. 

LE GRAND DOMAINE LAMBERT, situé près de Pé-

rougs, arrondissement deMeximieux. 

Ce domaine contient bâtiment d'exploitation, cour, jardin, 

terre et pré; la contenance est de 57 hectares, dont la moitié 

peut faire prés et vignes. Le tout sera vendu à un prix mé-

diocre, ayant tout pour l'avenir de l'acquéreur. 

La vente aura lieu dans les bâtiments du domaine par le 

sieur Baudran, mandataire de M. Chazette, le dimanche 21 

août courant, et jours suivants. 

On donnera toutes facilités pour les paiements. (49) 

A vendre de suite pour cause de décès. 

M BEAU MAGASIN 

DE CONFISEUR 
Situé dans le plus beau elle plus commerçant quartier 

de la ville du Havre. 

S'adresser à M.Gand, dans ladite ville, rue de Paris, 76. 

Moyennant garantie, on donnerait des facilités pour le 

paiement. (36) 

BUREAU D'AFFAIRES ET DE PUBLICITÉ DE M.BARBOLLAT, 

Rue Mulet, n. 2. 

A vendre pour cause de décès. 

ON FONDS D'ÉPICERIE bien achalandé, situé dans Un 

bon quartier. —Location très-modérée.—Prix : 2,000 fr. 

A vendre. 

ON FONDS DE MARCHAND DE CHARBON sur le che-

min de fer. 

UN FONDS D'HOTEL ayant vingt chambres agencées, 

écurie, etc. 
UN ÉTABLISSEMENT pouvant être gère par une darne. 

GRAND NOMBRE DE PROPRIÉTÉS ET DE FONDS DE 

COMMERCE. , , • . 

AVIS. — On demande UN ASSOCIE pour 1 exploitation 

d'une industrie très-lucrative. (52) 

MESSAGERIES LYONNAISES 
DF, 

LYON A PARIS 
PAR LA BOURGOGNE 

EN 40 HEURES, 

une seule nuit en route. 

DÉPARTS 

tous les jours à. cinq heures du matin. 
F.n partant le matin, ces voitures devancent les autres 

services dont le départ a eu lieu la veille au soir. (5616) 

Bïurewiix s t|iiai Ret/, 48» 

MALADIES SECRETES. 
Ce Sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puissant dépuratif de la masse du sang, favori" 

sant promptement la sortie des.virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il délrui" 

totalement les traces ; spécifique ie pius actif, le plus certain et le plus prompt contre les âcretés et toutes les ma-

ladies qui ont leur siège dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les maladies de la 

peau, engorgement des glandes et des articulations, rhumatisme, goutte, Ses (lueurs blanches des femmes, et contre 

les écoulements récents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une guérison 

radicale.—Prix : 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés 

en ternies pompeux, et dont le prix vil pourrait séduire bien desgens dont tant de charlatans exploitent si effrontément 

la crédulité.Les nombreusesguéri sons obtenues par l'usagede ce Sirop en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. (Affranchir et joindre un manda! sur la poste.) 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-la-Croix, prés la Banque. 

A Viennes chez M. Mouret fils, épicier, rue Marchande.—A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier, Grande-

Rue.— à Maçon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers.—A Saint-Etienne, chez M. Monestier, épicier, rue 

Royale, 1. —-A. Viilefranche, chez [VI. Roset, confiseur.— k Genève, chez Buvelot, pharmacien, quai des Bergues. — 

A Rive-de-Gier, fiiez M. Marrel, quincaillier, grande ruePaliom. (7,138) 

Médaille d'honneur et Privilège exclusif. 

BREVETS D'INVESTION ET DE PERFECTIONNE!!EST, PROROGATION DES BREYETS POUR DIX ANS PAR ORDONNANCE ROYALE. 

CAPSULES DE MOTHES 
A ai Ha» «si c tî® C a p a h il pur et SifjjtîeSe, 

Pour le TRAITEMENT des MALADIES SECRÈTES, Ecoulements récents ou chroniques, 

Flueurs blanches, etc. 

DÉPÔT GÉNÉRAL : chez M. BERTRAND, pharmacien, place Bellecour, 12. 

Toute boîte dont la partie inférieure ne sera point revêtue de la signature MOTHES LAMOUROUX ET Ce sera réputée 

CONTREFAÇON , et le vendeur poursuivi conformément à la loi. 

PK.IX SE LA BOITH : 4 FR&HCS. (7182) 
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DÉPURATIF DU SANG 
Pour la GUÉRISON des MALADIES SECRÈTES nouvelles ou anciennes, de» Dartres, Gales 

rentrées, Alfections rachiliques, rhumatismales, et de toute Acrcté ou Vice du Sang et des Humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivra en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas un régime tropauslère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercuriels. 

Prix i 15 fr. ie âacoo. 
En dépôt à Saini-Etienne. àla ï»I»as««»«i®ie Ckereîsteaon, rue de la Comédie. (7381) 

LE CROCODILE, LE MARSOUIN. LE MISTRAL, LE SIROCCO.. 
besus bateaux à vapeur en fer, 

d'une marche bien supérieure à tous les aulresbalcaux 

du Rhône sans exception, 

Partent tous lesjoursdupoitd'Ainay.sur la Saône, 

A 3 HEURES 1/2 DU MATIN. 

S'adresser aux propriétaires, MM. BONNARDEL frères et 

FOUR, quai de l'Arsenal èt rue Sala, 2, ou au capitaine à 

bordduhateau. (6r>61) 

CAFE DES SULTANES. 
Ce café, récemment importé en France, est d'un goût 'rés-

agréahle ; il èsl très-nourrissant el n'irrite pas ; par cela 

même il convient très-bien aux PERSONNES FAIBLES , 

DÉBILITÉES et NERVEUSES, et à celles qui recherchent LA 

SAN tÉ, L'ÉCONOMIE el LA BONTÉ. 

Prix des 25 tasses ou un quart de kilogramme, 60 c. 

Dépôt général chez VERSET, pharmacien, place des Ter-

reaux, 15. (7259) 

Maladies «le Poitrine. 
On recommande l'emploi du Sirop pectoral deMou-de-Veau 

aux personnes atteintes de grippe, rhumes, catarrhes,, coque-

luche, asthmes, et dans toutes les irritations de poitrine. 

D'un gont agréable etd'un usage très-facile, ce Sirop calme 

promptement la toux, facilite l'expectoration el la respira-

tion, détruit l'irritation. 

Se vend par flacons el demi-flacons, avec le prospectus, a 

la pharmacie de Macors, rue Saint-Jean, n. 50, à Lyon. 

(7709) 

Service spécial pour le Transport des Voyageurs 

LYON ET VALENCE, 
fjar: tôaUauï à uapeur, 

ABORDANT, A LA MONTÉE ET A LA DESCENTE, 

DANS LES PORTS DE 

VIENNE, CONDrUF.LT . SEF.KIÈRES. AND AN CE, 

SAINT-VALLIER ET TOURNON. 

Départs tous les jours : 

De LYON, port de la Charité, à onze heures 

du matin ; 

De VALENCE, à trois heures du matin. 
(6685) 

IS frustes. 
GUÉRISON RADICALE, sans copahu ni mercure, 

des maladies VÉNÉRIENNES, simples, nouvelles ou 

anciennes. 

TRAITEMENT VÉGÉTAL , 

I des dartres, pertes blanches, gales, teignes, dépôts de 

' lait, scrofules, goitres, vieilles plaies, rhumatismes , 

goutte, et de toutes les maladies qui émanent déjà 

corruption des humeurs ou d'un vice dans le sang. 

Ce traitement est approuvé par MM. les J,"
016

-"! 

chirurgiens-majors de l'Hôtel-Dieu et de la Chante 

de Lyon et par un grand nombre d'autres médecins-

CABINET DE CONSULTATIONS GRATUITES | 

dix heures à quatre ; les dimanches et fêtes, ju»n
u 

deux heures. .
 e 

PLACE DES CÉLESTINS, 8, allée de traverse; ru 

d'Amboise, 11. (?
21S

) 

PILULES NAPOLITAINES de POISSON , P
h"^3 

breveté du roi, rue du Roule, u.H, à Pans; elles gue^ 

radicalement les gonorrbées ou écoulements receu . 

vétérés.— Prix : 5 fr. la boîte. — Dépositaire l»
h
^
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6096) 
Lardet, place de la Préfecture, à Lyon. Co"

8 

MALADIES SECRÈTES. I 
Guérison radicale, en cinq jours, des
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anciens, rebelles et réputés incurables par a n ■ 

deM. BERTRAND, pharmacien de 1 école ^«onw 

lier, place IHIecour, M, à Lyon. -Pour preu • ̂  

Bertrand rend l'argent si l'on n est pas guen. t 

livre un reçu imprimé. ) ■ nharmacieB» 

On trouve à la même adresse et chez ̂ l^l™,,*-

sui
vants : EXTRAIT OU ESSENCE DEI SA*• ^ 

REILLE DU PORTUGAL, pur, sans sucre, i 

maladies de la peau et du sang : rtnmp 

A Marseille, THUMM^e & 
«.46; Saint-Etienne , MARTINET , ™ 
de Foy; Grenoble), SAVOYE,rue Vuux 

Jésuites. ' .Lga^B 

LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, 

rue Poulaillerie,19. 


